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Règlement 

du 28 décembre 1981 

d’exécution de la loi sur les communes 
 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

Vu la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) ; 
Sur la proposition de la Direction de la justice, des communes et des 
paroisses, 

Arrête : 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

Art. 1 Règlements ou contrats de droit administratif portant 
délégation de tâches (art. 5 al. 3 LCo) 

Les règlements ou contrats de droit administratif portant délégation de 
tâches règlent notamment les modalités suivantes : 
– les exigences liées à l’exécution de la tâche (qualité, continuité, égalité 

de traitement des administrés, etc.) ; 
– la participation éventuelle de la commune aux décisions du 

délégataire ; 
– les relations financières entre la commune et le délégataire, d’une part, 

et entre le délégataire et les administrés, d’autre part ; 
– la surveillance éventuelle du délégataire par la commune ; 
– la durée et la résiliation du contrat. 
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CHAPITRE II 
Organes de la commune 

1. Assemblée communale 

Art. 2 Présence de tiers (art. 9 Lco) 
1 ... 
2 Les tiers qui assistent à l’assemblée communale se placent de manière à 
ne pas gêner le déroulement régulier des délibérations, en particulier la 
constatation exacte des résultats des votes. 

Art. 3 Règlements (art. 10 al. 1 let. f LCo) 
a) Projets 

1 ... 
2 Le projet de règlement doit : 
a) ou bien être mis à la disposition du citoyen, au secrétariat communal, 

au moins dix jours avant l’assemblée communale ; 
b) ou bien être joint à la convocation individuelle. 

Art. 4 b) Discussion 
Les règlements sont mis en discussion article par article si un citoyen le 
demande. 

Art. 5 Délégation de compétence financière relative aux ententes 
intercommunales (art. 10 al. 4 LCo) 

1 Les limites financières de la délégation de compétence au sens de l’article 
10 al. 4 LCo consistent, en principe, en un montant maximal pouvant être 
engagé pour une entente intercommunale. 
2 Si l’entente intercommunale engendre des dépenses périodiques, le 
montant prévu à l’alinéa 1 est déterminé par les dépenses prévisibles des 
cinq premières années. Toutefois, si l’entente prévoit une durée de plus de 
cinq ans, les dépenses prévisibles jusqu’au premier terme de résiliation 
sont prises en considération. 
3 Une entente intercommunale continue de déployer ses effets après la fin 
de la période administrative si elle reposait sur une délégation de 
compétence valable au moment de sa conclusion. 
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4 Les dépenses prévisibles engendrées par les ententes intercommunales et 
reposant sur une délégation de compétence sont des dépenses liées. Elles 
doivent être portées chaque année au budget. 

Art. 6 Attributions du bureau (art. 15 al. 2 LCo) 
En cas de contestation, le bureau statue notamment sur les demandes 
suivantes : 
a) de récusation ; 
b) de recommencer un vote ou une élection, si le résultat est confus ; 
c) d’enregistrer les délibérations par des moyens techniques, sous réserve 

de l’article 12 du présent règlement ; la décision est communiquée à 
l’assemblée ; 

d) de l’ordre dans lequel les propositions des citoyens sont soumises au 
vote. 

Art. 7 Déroulement des délibérations (art. 16 LCo) 
1 Les délibérations se déroulent en suivant l’ordre des objets à traiter tel 
qu’il figure dans la convocation. 
2 Les propositions touchant l’ordre des objets à traiter sont à faire 
immédiatement après l’annonce de ceux-là et à traiter immédiatement. 

Art. 8 Propositions et questions sous « Divers » (art. 17 LCo) 
1 Les propositions sur d’autres objets relevant de l’assemblée ainsi que les 
questions sur un objet de l’administration communale peuvent être faites 
oralement ou par écrit. 
2 Les propositions et questions formulées par écrit au préalable doivent être 
réitérées par leurs auteurs lors de l’assemblée. 
3 La proposition ou la question ainsi que la réponse du conseil communal 
sont inscrites dans le procès-verbal. Sur demande, le citoyen concerné en 
reçoit copie. 

Art. 9 et 10 
... 

Art. 11 Récusation (art. 21 LCo) 
Les dispositions du présent règlement au sujet de la récusation au conseil 
communal sont applicables à l’assemblée communale et au conseil général. 
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Art. 12 Procès-verbal (art. 22 LCo) 
a) Enregistrement en vue de la rédaction 

1 Pour faciliter la rédaction du procès-verbal, le secrétaire peut user de 
moyens techniques d’enregistrement s’il est donné connaissance de ce fait 
au début de l’assemblée. 
2 L’enregistrement est effacé après l’approbation du procès-verbal par 
l’assemblée suivante. 

Art. 13 b) Consultation 
1 Le conseil communal veille à ce que le procès-verbal puisse être consulté 
avant l’expiration du délai de recours, compte tenu du délai de rédaction. 
2 Le procès-verbal doit en outre : 
a) ou bien être mis à la disposition des citoyens actifs au moins dix jours 

avant l’assemblée suivante, selon les modalités fixées dans la 
convocation ; 

b) ou bien être joint à la convocation pour l’assemblée suivante ; 
c) ou bien être lu au début de l’assemblée suivante. 
3 ... 

Art. 14 Mode de procéder en assemblée (art. 24 Lco 
a) Entrée en matière 

L’assemblée vote en premier lieu, le cas échéant, les propositions de non-
entrée en matière ou de renvoi. 

Art. 14bis b) Délibérations 
1 Lorsqu’un projet a été examiné par une commission, la parole est donnée 
au président ou au rapporteur de la commission ; le cas échéant, le 
rapporteur de la minorité défend les propositions de celle-là. 
2 Le représentant du conseil communal a ensuite la parole. Il l’a en premier 
lorsqu’il n’y a pas de commission. 
3 Pour le budget et les comptes, le représentant du conseil communal 
s’exprime le premier ; le président ou le rapporteur de la commission 
financière donne ensuite le préavis de celle-là. 

Art. 14ter c) Rapport de minorité 
Lorsqu’un projet a été examiné par une commission et qu’une proposition 
minoritaire obtient au moins les deux cinquièmes des voix, la minorité peut 
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désigner un rapporteur pour soutenir sa proposition devant l’assemblée 
communale ou le conseil général. 

Art. 15 d) Ordre des votes 

1 La proposition du conseil communal est soumise en premier au vote. 
2 Lorsque la proposition du conseil communal obtient la majorité des voix, 
les autres propositions ne sont plus soumises à l’assemblée. 
3 Lorsque la proposition du conseil communal n’obtient pas la majorité des 
voix, on vote selon la même procédure d’abord sur la proposition de la 
commission et, le cas échéant, sur les autres propositions. 

2. Conseil général 

Art. 16 Commissions art. 36 Lco 
a) ... 

1 Les membres d’une commission sont élus sur proposition des partis ou 
groupes représentés au conseil général. 
2 Les présidents des partis ou groupes présentent au bureau, par écrit, leurs 
propositions de candidats. 

Art. 17 b) Organisation 
... 

Art. 18 c) Rapport de minorité 
... 

Art. 19 Elections (art. 46 LCo) 
1 Les élections se font à la majorité absolue des suffrages, les abstentions, 
les bulletins blancs et les bulletins nuls n’étant pas comptés. Au deuxième 
tour, la majorité relative suffit. 
2 En cas d’égalité des voix, le président procède au tirage au sort. 

Art. 20 et 21 
... 

Art. 22 Renvoi (art. 51bis LCo) 
Pour le reste, les dispositions des articles 2 à 4, 6 à 8, 11 à 15 du présent 
règlement sont applicables par analogie au conseil général. 
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Art. 23 Referendum (art. 52 LCo) 
Lorsque la totalité des dépenses d’investissement ne peut pas être couverte 
par le bénéfice du budget de fonctionnement, chacune des décisions 
d’investissement est soumise au referendum facultatif. 

3. Conseil communal 

Art. 24 Devoir d’information (art. 60 al. 3 let. j LCo) 
1 Le conseil communal est tenu d’informer au moins deux fois par an la 
population sur les affaires d’intérêt général de la commune, par le moyen 
du bulletin communal d’information, de circulaires ou de la presse locale. 
2 Le devoir d’information concerne aussi, sous réserve du secret de 
fonction, les affaires du conseil communal lui-même. 

Art. 25 Récusation (art. 65 LCo) 
a) Intérêt spécial 

A un intérêt spécial à une affaire celui pour qui elle a un effet direct, en 
particulier d’ordre financier, notamment la personne partie à un acte 
juridique lorsque l’autre partie est la commune. 

Art. 26 b) Rapport étroit de parenté 
Il y a rapport étroit de parenté (parenté de sang ou d’adoption) : 
a) dans tous les cas de parenté en ligne directe ; 
b) dans la parenté en ligne collatérale jusqu’au deuxième degré 

inclusivement. 

Art. 27 c) Rapport étroit d’alliance 
Le rapport d’alliance est étroit jusqu’au deuxième degré inclusivement. 

Art. 28 d) Rapport étroit d’obligation ou de dépendance 
Il y a rapport étroit d’obligation ou de dépendance, notamment : 
a) entre le tuteur et le pupille ; 
b) entre le curateur et la personne sous curatelle ; 
c) entre le conseil légal et la personne sous conseil légal ; 
d) entre personnes qui vivent dans le même ménage. 
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Art. 29 e) Décision sur l’obligation de se récuser 
1 L’intéressé doit se récuser d’office. 
2 Le conseil communal veille à l’application des règles de récusation. 
3 Lorsque l’obligation de se récuser est contestée, le conseil communal 
dans son ensemble, toutefois sans l’intéressé, a qualité pour décider de 
l’obligation de se récuser. 

Art. 30. f) Sortie de la salle de séance 
1 La personne récusée doit quitter la salle de séance avant toute 
délibération sur l’objet qui la concerne. 
2 ... 

Art. 31 g) Mention au procès-verbal 
Le procès-verbal mentionne les noms des personnes récusées et les motifs 
de leur récusation. 

Art. 32 Procès-verbal (art. 66 LCo) 
Le procès-verbal d’une séance du conseil communal doit être mis à 
disposition des conseillers avant la séance suivante ou bien lu au début de 
celle-ci. 

Art. 33 Consultation des étrangers (art. 67 LCo) 
1 Lorsqu’un objet dont s’occupe une commission communale concerne les 
étrangers, le conseil communal peut adjoindre un étranger à la commission 
ou, si la commission n’est constituée que pour cet objet, désigner un 
étranger comme membre de la commission. 
2 Lorsqu’il n’y a pas de commission pour examiner l’objet qui intéresse les 
étrangers, le conseil communal les consulte de la manière qui lui paraît la 
mieux appropriée. 

CHAPITRE III 
Personnel communal 

Art. 34 Entrée en fonction (art. 77 LCo) 
a) Secrétaire 

Le secrétaire sortant remet à son successeur les documents commis à sa 
garde et l’informe sur le classement des dossiers et la tenue des archives. 
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Art. 35 b) Caissier 
1 Lorsque le caissier quitte sa fonction, le conseil communal procède ou 
fait procéder à une remise de caisse et fait dresser un inventaire des 
documents qui sont remis au nouveau caissier. 
2 Les documents non remis au successeur sont répertoriés et intégrés aux 
archives communales. 

Art. 36 c) Remise de caisse 
1 Toute remise de caisse fait l’objet d’un procès-verbal, lequel mentionne 
au moins : 
a) les noms des personnes présentes, le lieu et la date de la remise ; 
b) le solde en caisse et celui du compte de chèques postaux ; 
c) l’état détaillé des créances et des dettes ; 
d) la balance intermédiaire. 
L’inventaire des documents est joint au procès-verbal. 
2 Le procès-verbal signé est communiqué au caissier sortant, au nouveau 
caissier, au Service des communes (ci-après : le Service) et au préfet. 

Art. 37 d) Avis d’entrée en fonction 
La commune avise le Service et le préfet de l’entrée en fonction du 
secrétaire et du caissier. 

Art. 38 Récusation du secrétaire (art. 79 LCo) 
Les dispositions du présent règlement au sujet de la récusation au conseil 
communal sont applicables au secrétaire communal. 

Art. 39 Attributions du caissier (art. 80 LCo) 
a) Liquidités 

1 Lorsqu’il reçoit un paiement en espèces, le caissier est tenu de passer 
immédiatement l’écriture comptable correspondante. 
2 Les liquidités excédant les besoins courants doivent être versées sur un 
compte de chèques postaux ou bancaire, ouvert au nom de la commune. 
3 Le caissier ne peut ni employer pour son propre usage l’argent de la 
commune ni faire d’avances de liquidités. 
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Art. 40 b) Retraits de fonds 
Les demandes de retrait d’avoirs bancaires ou de remboursement de 
placements doivent être signées par le syndic ou son remplaçant et par le 
caissier ou le secrétaire. 

Art. 41 c) Renseignements 
1 Le caissier communique au conseil communal, d’office ou sur requête, 
les renseignements utiles à une saine gestion. 
2 Il peut demander à être entendu par le conseil communal. 

Art. 42 d) Directives du conseil communal 
Pour le reste, le conseil communal fixe pour le caissier, au début de chaque 
période administrative, les directives en matière de perceptions et de 
paiements. 

CHAPITRE IV 
Administration de la commune 

Art. 43 Enregistrement et publication des documents relatifs à la 
collaboration avec des tiers (art. 84 bis

 LCo) 
1 Le registre des documents de collaboration est organisé selon les 
chapitres de la classification fonctionnelle des comptes communaux ou 
selon les dicastères du conseil communal. Il indique notamment, pour 
chaque objet, la tâche concernée, le ou les partenaires de la commune, la 
forme juridique de la collaboration, l’engagement financier de la 
commune, y compris les garanties éventuelles, la durée de l’engagement 
ainsi que les noms et les fonctions des personnes responsables auprès de la 
commune. 
2 Les documents relatifs aux différents actes de collaboration sont joints au 
registre. 
3 Le registre et les documents doivent être tenus à jour. 

Art. 44 Budget (art. 87 et 88 LCo) 
a) Contenu et équilibre 

... 
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Art. 45 b) Procédure en cas de refus 
1 En cas de refus du budget, le conseil communal prépare un nouveau 
projet qu’il soumet à l’assemblée communale ou au conseil général dans un 
délai de soixante jours à partir du refus. 
2 Le conseil communal avise du refus le Service et le préfet. 

Art. 46 c) Transmission 
Le budget est transmis au Service et au préfet au plus tard trente jours 
après son adoption par l’assemblée communale ou le conseil général. 

Art. 47 Dépenses (art. 89 LCo) 
a) En cas de refus du budget 

En cas de refus du budget, le conseil communal ne peut engager que les 
dépenses indispensables à la bonne marche de l’administration. 

Art. 48 b) Rapport sur les projets d’investissement 
1 Tout projet d’investissement soumis à l’assemblée communale ou au 
conseil général fait l’objet d’un rapport indiquant : 
a) le but de la dépense ; 
b) le plan de financement (couverture financière et montant annuel du 

crédit) ; 
c) le cas échéant, la durée et le montant annuel des amortissements, ainsi 

qu’une estimation des charges d’exploitation qu’il entraîne. 
2 Ces indications, préavisées par la commission financière, sont inscrites au 
procès-verbal de l’assemblée communale ou du conseil général qui a 
décidé la dépense. 
3 Si l’une des indications ci-dessus fait défaut, la décision de l’assemblée 
communale ou du conseil général équivaut à une simple décision de 
principe. 

Art. 49 c) Décision spéciale 
Si le budget des investissements prévoit plusieurs dépenses dont une partie 
seulement peut être couverte par le bénéfice du budget de fonctionnement, 
chacune de ces dépenses doit faire l’objet d’une décision séparée de 
l’assemblée communale ou du conseil général. 

Art. 50 et 51 
... 
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Art. 52 Amortissements (art. 93 LCo) 
a) Principe 

1 Le taux d’amortissement d’un emprunt doit correspondre au moins à la 
durée de vie présumée de l’investissement qu’il concerne. 
2 L’amortissement annuel minimal est égal à un montant fixe, calculé sur 
l’emprunt initial, toutefois au plus sur la dépense nette à la charge de la 
commune, participations de tiers et subventions éventuelles déduites. 

Art. 53 b) Taux minimaux annuels 
1 Les taux minimaux d’amortissement annuel des emprunts ainsi que des 
limites de cautionnements accordés par la commune à des tiers sont les 
suivants : 
- 1 % bâtiment appartenant au patrimoine financier ; 
- 2 % endiguement, réservoir d’eau potable ; 
- 3 % bâtiment administratif ou scolaire, salle de sport, bâtiment 

édilitaire, centre de loisirs et de culture, autre bâtiment appartenant au 
patrimoine administratif ; 

- 4 % réseau de distribution d’eau potable, canalisation d’évacuation des 
eaux usées et des eaux de surface, station d’épuration  des eaux, 
décharge contrôlée, aménagement routier complet, trottoir, chemin 
pédestre, orgue ; 

- 7 % renouvellement ou renforcement de la couche d’usure d’une route ; 
- 10 % aménagement routier sommaire ; 
- 15 % mobilier, équipement et installation techniques, machine, véhicule, 

études de projet, participations (pour ces dernières, sous réserve de 
l’alinéa 1ter). 

1bis Les emprunts ayant servi au financement de l’achat de forêt ou de 
terrains non équipés ne sont pas soumis à un amortissement obligatoire. En 
revanche, le produit des ventes de terrains que la commune a achetés et 
financés par emprunt est à verser en remboursement de cet emprunt ; il en 
est de même des emprunts ayant servi au financement des équipements de 
ces terrains (zones résidentielles et zones d’activités). 
1ter Les participations des communes aux dépenses d’investissement des 
associations de communes sont amorties selon le taux mentionné à l’alinéa 
1 relatif à l’objet de la dépense. 
2 Les taux ci-dessus ne sont toutefois pas applicables au remboursement 
des prêts octroyés en vertu de la législation fédérale et cantonale sur l’aide 
en matière d’investissements dans les régions de montagne ou celle qui 
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institue des mesures de promotion économique régionale. La durée 
d’amortissement de ces prêts est celle qui est fixée par les organes de prêt 
fédéraux et cantonaux. 

Art. 54 Surveillance de la caisse (art. 94 LCo) 
... 

Art. 55 Comptes (art. 95 LCo) 
a) Plan comptable 

Les communes appliquent le plan comptable et la classification 
fonctionnelle arrêtés par le Service. 

Art. 56 b) Contenu 
Les comptes communaux se composent : 
a) du compte de fonctionnement ; 
b) du compte des investissements ; 
c) du bilan ; 
d) de la liste des engagements hors bilan représentés par les 

cautionnements, les autres garanties et la part de la commune aux 
dettes des associations dont elle est membre. 

Art. 57 c) Transmission 
Les comptes sont transmis au Service et au préfet au plus tard trente jours 
après leur adoption par l’assemblée communale ou le conseil général. 

Art. 58 d) Comptabilité des établissements communaux de droit public 
Seuls les établissements communaux de droit public peuvent tenir une 
comptabilité séparée de celle de la commune. Toutefois, le plan comptable 
et les règles comptables sont ceux qui valent pour la commune. 

Art. 59 Commission financière (art. 96 et 97 LCo) 
a) Secrétaire 

Le caissier de la commune ne peut pas être le secrétaire de la commission 
financière. 

Art. 60 b) Vérification comptable 
1 La commission financière contrôle aussi bien les recettes que les 
dépenses. 
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2 Pour ce faire, elle a accès à toutes les pièces comptables, y compris le 
rôle des impôts et des autres contributions publiques et, si nécessaire, au 
fichier du contrôle des habitants. 
3 La commission financière peut, avec l’autorisation du conseil communal, 
confier la vérification des comptes à une fiduciaire. Cette vérification ne 
dégage pas la responsabilité des organes communaux. 

Art. 61 et 62 Travaux et fournitures (art. 99 LCo) 
... 

Art. 63 Procédure d’affermage (art. 101 LCo) 
.... 

Art. 64 Archives (art. 103 LCo) 
Les pièces suivantes doivent être conservées par la commune : 
a) jusqu’à dix ans après la date de leur abrogation : les règlements 

communaux ; 
b) pour une durée illimitée : les procès-verbaux de l’assemblée, du conseil 

général, du conseil communal, des commissions, y compris les 
documents auxquels ces procès-verbaux renvoient, les budgets et les 
comptes ; 

c) pendant vingt ans : les dossiers techniques relatifs à des constructions 
par des tiers ; 

d) pendant le temps prévu par la législation spéciale : les autres pièces ; 
e) pendant dix ans : les pièces comptables, les bordereaux des impôts et 

des autres contributions publiques. 

Art. 65 à 67 
... 

CHAPITRE V 
Affaires bourgeoisiales 

Art. 68 Liste des bourgeois (art. 104 bis LCo) 
Dans les communes où l’assemblée bourgeoisiale peut être convoquée en 
vertu de l’article 104bis de la loi, la liste des bourgeois est adressée en 
temps opportun, sur la base du registre électoral, au minimum chaque fois 
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qu’il le faut pour respecter le délai de convocation prévu à l’article 12 de la 
loi. 

Art. 69 Procédure et organisation (art. 106 LCo) 
Les articles 2 à 4, 6 à 8, 11 à 15 du présent règlement sont applicables par 
analogie à l’assemblée bourgeoisiale. 

CHAPITRE VI 
Fusion de communes 

Art. 70 à 73 
... 

CHAPITRE VII 
Droit transitoire 

Art. 74 à 77 
... 

CHAPITRE VIII 
Dispositions finales 

Art. 78 Modification 
a) du règlement général des écoles primaires 

Le règlement général du 27 octobre 1942 des écoles primaires du canton 
de Fribourg est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 79 b) du règlement d’exécution de la loi sur la police du 
commerce 

Le règlement du 17 février 1959 d’exécution de la loi sur la police du 
commerce est modifié comme il suit : 
 ... 
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Art. 80 c) du règlement d’exécution de la loi sur les établissements 
hospitaliers 

Le règlement du 12 mars 1956 d’exécution de la loi du 11 mai 1955 sur les 
établissements hospitaliers est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 81 d) du règlement d’exécution de la loi sur les constructions 
Le règlement du 15 février 1965 d’exécution de la loi sur les constructions 
est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 82 e) du règlement sur la police du feu et la protection contre les 
éléments naturels 

Le règlement du 28 décembre 1965 sur la police du feu et la protection 
contre les éléments naturels est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 83 Abrogation 
Sont abrogés : 
a) l’arrêté du 1er février 1865 fixant le prix de réception bourgeoisiale des 

communes du canton ; 
b) l’arrêté du 7 janvier 1867 concernant la rentrée des amendes 

prononcées en faveur des communes ; 
c) le règlement du 22 avril 1874 concernant le mode de procéder dans les 

assemblées communales ; 
d) l’arrêté du 17 juillet 1877 sur l’administration des fonds d’école ; 
e) l’arrêté d’exécution du 9 octobre 1877 déterminant les attributions et 

les devoirs du secrétaire réviseur des comptes attaché à la Direction de 
l’intérieur ; 

f) l’arrêté du 13 mars 1886 concernant la prise des mulots ; 
g) l’arrêté du 19 mars 1965 concernant les archives communales ; 
h) l’arrêté du 10 novembre 1967 déléguant aux conseils communaux une 

compétence en matière de réglementation des heures d’ouverture et de 
fermeture des entreprises du commerce de détail ; 

i) l’arrêté du 13 février 1970 créant des cours d’instruction obligatoires 
pour boursiers communaux ; 
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j) l’arrêté du 17 septembre 1971 concernant l’utilisation des canalisations 
communales par les particuliers et rendant obligatoire, pour les 
communes au bénéfice de l’aide spéciale de l’Etat, la perception de 
taxes de raccordement ; 

k) les directives et rappels du 10 octobre 1974 du Département des 
communes et des paroisses aux conseils communaux et paroissiaux du 
canton de Fribourg ; 

l) l’arrêté du 15 mars 1976 fixant la procédure à suivre en cas de 
désaccord entre communes relatif à la rectification des limites 
communales justifiée par un intérêt public majeur ou par des exigences 
d’ordre cadastral ; 

m) l’arrêté du 31 octobre 1977 relatif à la présentation des budgets et des 
comptes des communes. 

Art. 84 Entrée en vigueur 
1 Le présent règlement entre en vigueur le 1er mars 1982. 
2 Il est publié dans la Feuille officielle, inséré dans le Bulletin des lois et 
imprimé en livrets. 


